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Reglement der Schweizerischen Kommission

für C 14 - Datierungen und Quartärchronologie

1. Angliederung

Die Kommission für C 14 - Datierungen und Quartärchrono-
logie, im folgenden kurz C 14 - Kommission genannt, ist ein
Organ der Schweizerischen Naturforsehenden Gesellschaft. Sie
steht in enger Zusammenarbeit mit der C 14 - Kommission der
Schweizerischen Geisteswissenschaften Gesellschaft.

2. Aufgaben

Das Ziel der Kommission ist es, die Tätigkeit auf dem
Gebiet der C 14 - Datierungen und der Quartärchronologie zu
fördern und zu koordinieren. Sie tut dies unter anderem, indem
sie
a) dafür besorgt ist, dass die Messkapazität den Bedürfnissen

angepasst und sinn- und zielvoll ausgenützt wird;
b) regelmässige Arbeitstagungen organisiert, an denen einer¬

seits über die C 14-Methodik und andererseits über wichtige
Anwendungen referiert und diskutiert wird;

c) Arbeitsprogramme aufstellt für Projekte, deren Lösung nur
in enger interdisziplinärer Zusammenarbeit möglich ist;

d) die Verbindung zu internationalen Organisationen herstellt
und unterhält;

e) als schweizerische Zentralstelle für Information auf dem
Gebiet der C-14-Datierungen und Quartärchronologie dient.
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3. Organisation
Die C 14-Kommission konstituiert sich gemäss den Statuten

der SNG, Art. 36-40.
Sie besteht in der Regel aus 7 Mitgliedern. Zu den Sitzungen

und Veranstaltungen können weitere Interessenten eingeladen
werden.

Règlement de la Commission de Spéléologie

1. La Société helvétique des Sciences naturelles (SHSN) crée,
sur proposition de la Commission scientifique de la Société
suisse de Spéléologie, une Commission de Spéléologie (CS)
(Speläologische Kommission) (SK).

2. La tâche de la Commission est d'encourager et de coordonner
les recherches dans le domaine de la spéléologie, et aussi
de prendre les mesures utiles en vue de la conservation et
de la protection des sites souterrains et karstiques.

3. La Commission entrera en contact, chaque fois que cela sera
utile, avec les organisations s'occupant des disciplines
touchant à la spéléologie.

4. La Commission travaille en collaboration avec la Société
suisse de Spéléologie (SSS) et peut lui fournir une aide
technique et matérielle, en particulier dans l'organisation
de congrès et dans la publication de travaux spéléologiques.

5. La Commission se compose de 7 à 9 membres. Le secrétaire
peut ne pas être membre de la Commission.

6. La Commission, convoquée par son président ou son suppléant,
se réunit au moins une fois par an et lorsque trois membres
en font la demande.

7. Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres
présents ou représentés par écrit. En cas d'égalité des
voix, celle du président de l'assemblée est déterminante.

8. Le président central de la SHSN est invité aux réunions de
la Commission.

9. Les membres de la Commission et leurs collaborateurs sont
dédommagés de leurs frais de déplacement aux séances de
la Commission. Ils peuvent l'être pour d'autres déplacements.
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